
 

 
 

 
 

Proposition d’ordre du jour  
 

Session 20 h  
1. Ouverture de la session 
2. Vérification du quorum 
3. Adoption de l’ordre du jour 
4. Adoption du procès-verbal de la séance régulière du 6 septembre 2013  
5. Suivis au procès-verbal 
6. Rapport du Maire 
7. Période de questions 
8. Affaires en cours 

8.1. Campagne financement– unité auxiliaire de sécurité incendie 
8.2. Informations sur les élections 
8.3. Concours nom du pavillon 
8.4. États des projets d’immobilisation 

8.4.1. Reconstruction du Quai-d’en-haut  
8.4.2. Agrandissement du Centre de tri  
8.4.3. Aménagement du logement de fonction 
8.4.4. Pavillon du Phare 
8.4.5. Bibliothèque et salle communautaire 
8.4.6. Presbytère 
8.4.7. École Michaud 
8.4.8. Halte touristique 
8.4.9. Réparation des chemins municipaux 

8.4 Contrat Directeur général 
 

9. Affaires nouvelles 
9.1  Frais de déplacement stagiaire – politique familiale 
9.2  Projet de remplacement de l’exposition – École Michaud (CGDTIV) 
9.3 Annulation de la séance régulière du 4 octobre 2013 à cause des élections 
9.4 Renouvellement du prêt #1 – 2402 (niveleuse)  

 
10 Rapport du comité consultatif d’urbanisme - Louise Newbury 

      
11 Rapport des comités (représentants municipaux) 

11.1 Circuit touristique - Louise Newbury 
11.2 Corporation de gestion et de développement touristique - Charles Méthé 
11.3 Société Inter-Rives - Charles Méthé 
11.4 Corporation des Maisons du Phare - Charles Méthé 
- Demande d’aide financière pour une formation en ressources humaines 
11.5 Affaires culturelles et de loisirs / Bibliothèque - Marie-Paul Bourassa 

 
Séance extraordinaire du conseil  

le vendredi 27 septembre 2013 à 20 h  
au bureau municipal, 6201, chemin de l’Île 



11.6 Affaires familiales et des aînés - Marie-Paul Bourassa 
 

12 Rapport du Directeur général  
13 Trésorerie 

13.1 Transferts budgétaires 
13.2 Adoption des comptes du mois 

14 Correspondance 
15 Affaires diverses 
16 Levée de l’assemblée  

 
Donné à Notre-Dame-des-Sept-Douleurs, le 24 septembre 2013 
 
 
 
par Vincent Brossard, directeur général  


